
 

 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Pour diffusion immédiate 
 

Le Centre de formation professionnelle de Mont-Joli–Mitis accueille 

des élèves étrangers 

Mont-Joli, le 24 septembre 2013 – La Commission scolaire des Phares est heureuse de 

faire savoir que le Centre de formation professionnelle Mont-Joli–Mitis (CFPMM) 

accueille, encore cette année, deux élèves provenant de l’extérieur du pays.   

Gémoney SERGIUS, originaire de la Guadeloupe, est détenteur d’une bourse de la 

Fondation d’entreprise Claude Emmanuel Blondin de la Guadeloupe. Il étudie en 

mécanique agricole au CFPMM et possède déjà une formation en mécanique 

automobile acquise dans son pays. 

Natif de la Tunisie et détenteur d’une bourse d’excellence de la coopérative Éducation 

internationale, Yassin ZAHI étudie dans le programme de Production animale. Il se 

spécialise en production de bovins de boucherie. Il a auparavant fait des études en 

élevage bovin dans son pays. Il vient parfaire ses connaissances au CFPMM. 

Nous souhaitons donc à ces deux élèves un bon séjour parmi nous ! 
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À propos de la Commission scolaire des Phares 

La Commission scolaire des Phares couvre le territoire des municipalités régionales de comtés de 

La Mitis et de Rimouski-Neigette. Elle offre des services à près de 10 000 élèves, jeunes et adultes. 

La Commission scolaire des Phares joue un rôle de premier plan en matière d’éducation. Elle 

intervient au préscolaire, au primaire et au secondaire, en formation professionnelle, en 

formation des adultes et offre également un service d’aide aux entreprises en plein essor. Par la 

mise en œuvre quotidienne de sa mission, la Commission scolaire des Phares favorise l’accès au 

savoir et à la culture, contribue au rehaussement du niveau scientifique, culturel, spirituel et 

professionnel et assure la promotion de l’éducation. Le rôle de la Commission scolaire des 

Phares dans le développement régional en fait un rouage essentiel de la région bas-

laurentienne. 

 


